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SOGED / PPGED 
A remplir par les candidats et à mettre obligatoirement avec la remise des offres 

 
Maître d'ouvrage : Conseil Général de la Charente 
Maître d'oeuvre : Direction de l'Aménagement et de l'Education – Direction des Routes – Services Infrastructures Routières et Ouvrages d’Art 
Intitulé de l'opération : Giratoire du Grand Lac, terrassements préalables et déplacement de réseaux 
Date probable de début des travaux : juillet 2009 (sous réserve des reconnaissances archéologiques) 
Délai global : 1 mois 
 

Cadre SOGED 

Déchets 

Types Quantités 
estimées 

Prescriptions Maître d’oeuvre 

PPGED 
propositions de l’entreprise 

Préciser : lieux, nom des sociétés, méthodes et 
toutes explications pertinentes 

Verts  
Déboisage et 
débroussaillage, 
dessouchage et 
nettoyage 

9070 m2 Les déchets issus de l’abattage d’arbres et de 
débroussaillage seront évacués en filière de 
revalorisation (exemple : Valobois à Dirac) ou en 
Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux. 

 

    
Inertes  
Déblais excédentaires 3075 m3 Les déblais excédentaires et terre végétale seront 

évacués en Installation de Stockage de Déchets Inertes 
(ISDI ou ISD3). Valorisation des matériaux si elle est 
possible. Les camions devront être nettoyés sur site 
avant de sortir sur les voies de circulation. 

 

Démolition de murs et 
massifs béton, bordures 
béton, chambres de 
télécommunication 
 

10 T Les matériaux de démolitions (maçonneries, massifs 
béton seront évacués sur plateforme pour recyclage. 

 

Fraisâts 
 

(sans objet) T Les excédents de résidus de rabotages, après utilisation 
maximale sur chantier, seront évacués vers des 
plateformes pour recyclage et réutilisation ultérieurs. 
 

 

Ferrailles (cadre acier et 
fontes) 

 1 T Les ferrailles seront évacuées en filière spécialisée pour 
recyclage 

 

    
Non inertes  
Déchets type ménagers  10 T Les déchets assimilables à des déchets ménagers 

seront évacués en Installation de Stockage de Déchets 
Non Dangereux (ISD). 
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Méthodologies et organisation 
(l’entreprise présente sa méthodologie et son 
organisation à partir des points suivants) 

PPGED - Propositions de l’entreprise 

Mode de transport suivant nature des déchets 
(organisation, volumes, …) 

 

Mode de nettoyage des camions sur site avant sortie 
sur voies publiques 
(matériels, personnel, …) 

 

Réduction des nuisances 
(poussières, bruits, vibrations, odeurs, horaires, accès 
chantier, eaux souillées, huiles engins, …) 

 

Interlocuteur, responsable chantier 
(information, gestion, …) 

 

Stratégie d’entreprise par rapport à la gestion des 
déchets 
(certification, démarches, …) 

 

Utilisation de matériaux recyclés 
 

 NON (raisons, arguments à développer, …) 
 
 

 OUI (fournisseurs, lieux de fourniture, …)  

Autres remarques 
 

 



Compléments d’informations et/ou propositions de l’entreprise 
L’entreprise apporte ici tous les commentaires qui lui semblent opportuns pour enrichir sa proposition dans le domaine de la gestion des déchets et plus généralement du développement durable. 

 
Rappel sur la traçabilité : 
Chaque déchet doit faire l'objet d'un bordereau de suivi. 
Ce bordereau d'origine est émis et visé par le producteur du  déchet. Il suit le déchet tout au long de son circuit d'élimination. Chaque acteur de la filière doit remplir la 
zone du bordereau qui lui est réservée et toute personne qui émet, reçoit ou complète l'original ou la copie d'un bordereau en conserve une copie pendant 3 ans pour les 
transporteurs, pendant 5 ans dans les autres cas. 
 
 
 Cachet et visa de l'entreprise 
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